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LES ÉQUIPEMENTS LAPIERRE
99, rue de l’Escale, Saint-Ludger, Beauce, QC  G0M 1W0

Nous avons le plaisir de vous inviter à notre événement annuel Portes Ouvertes 2023 dédié 
à l’acériculture. Au cours de ces journées, vous aurez l’opportunité de découvrir les dernières 
avancées technologiques et les méthodes de production les plus récentes dans le domaine de 
l’acériculture. Nos experts seront également présents pour répondre à toutes vos questions et 
partager leur expertise avec vous.

Cet événement est une occasion unique de rencontrer des professionnels passionnés par leur 
métier, de partager votre expérience avec d’autres clients et de découvrir nos produits de qualité 
supérieure.

Nous avons hâte de vous accueillir et de partager cette expérience avec vous une fois de plus !

Pour plus d’informations : 
elapierre.com/evenements ou facebook.com/equipementslapierre

• Promotions et rabais
• Nourriture et rafraîchissements
• Discutez avec nos experts
• Conférences Érable & Chalumeaux et d’autres invités
• Présentation d’équipements et de nouveautés

Notez que l’événement aura lieu au 
Centre des loisirs de St-Ludger  
134 Rue Dallaire, Saint-Ludger, Qc

19 et 20 mai

ÉVÉNEMENT PORTES OUVERTES 2023

ST-LUDGER

Le sirop de qualité débute
avec des équipements de qualité

221420
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L’air frais qui circule entre les branches 
de vos arbres et la douce odeur d’hu-
mus qui se mêle à celle de la sève des 
arbres que vous coupez pourraient 
rapidement devenir irrespirables si la 
malchance devait s’abattre sur vous. 
Il suf� t d’un visiteur blessé sur votre 
lot ou d’une catastrophe naturelle 
pour que votre patrimoine parte en 
fumée… à moins d’être adéquate-
ment protégé contre les risques de 
pareils accidents.
À lire en page 19
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Depuis plusieurs mois, les Producteurs et produc-
trices acéricoles du Québec (PPAQ) attendent le 
Plan directeur pour le développement de l’acéri-
culture en forêt publique. Forts de l’appui de près 
de 300 municipalités et d’une vingtaine de MRC, 
les PPAQ ont rassemblé de nombreux acteurs de 
la société civile, de même que l’ensemble des 
partis d’opposition, autour d’un consensus en 
faveur de la protection du potentiel acéricole de 
nos forêts publiques.

Notre combat pour préserver le potentiel acé-
ricole québécois ne date pas d’hier. Après le 
dépôt de la Stratégie nationale de produc-
tion du bois en décembre 2020, les PPAQ 

ont dénoncé publiquement l’absence d’une place pour 
l’acériculture dans le développement des forêts publiques 
au Québec. Les pressions de notre organisation ont porté 
fruit : une table stratégique sur l’acériculture en forêt publique 
a été créée grâce au soutien du ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ). 
Celle-ci permet un dialogue constant entre le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) et les PPAQ. 

Des comités techniques nous permettent aussi de pré-
senter les enjeux vécus par les producteurs et productrices 
acéricoles et de trouver des solutions concrètes et rapides.

L’été dernier, en réponse partielle à nos revendications, 
le MRNF lançait une large consultation sur le Plan directeur, 
un outil essentiel pour établir les objectifs du gouverne-
ment en matière de production acéricole à court, moyen 
et long terme dans nos forêts publiques. Les acériculteurs 
et acéricultrices du Québec y ont fait valoir l’importance 
de permettre un usage multiple de nos forêts publiques. 
Au terme de ces travaux, des centaines d’avis en faveur de 
l’acériculture ont été émis au ministère.

Depuis, l’incertitude gagne nos régions. Les directions 
régionales du MRNF attendent, comme nous, le Plan direc-
teur. Conséquences : des dizaines de projets d’agrandisse-
ment d’érablières ou de démarrage de nouvelles entreprises 
sont sur la glace.

Pendant que nous attendons une indication claire du 
gouvernement du Québec envers la protection du potentiel 
acéricole québécois, l’industrie forestière continue de cou-
per des érables sans se soucier de l’avenir de notre fi lière. 
L’acériculture est pourtant un joueur économique majeur. 
Les érablières créent ou maintiennent 12 582 emplois 
équivalents temps plein, contribuent à la hauteur de 
1,133 milliard de dollars au PIB du Québec et du Canada, 
en plus de rendre des services écologiques évalués à 
1,62 milliard de dollars par année.

Les PPAQ continuent à réclamer la protection de 
200 000 hectares de forêt publique pour les 60 prochaines 
années, superfi cies nécessaires à la croissance du secteur, 
par l’entremise de traitements sylvicoles appropriés. Un 
Plan directeur pour l’acériculture en forêt publique n’est 
qu’une première étape; des actions concrètes seront 
nécessaires pour protéger le potentiel acéricole des régions 
du Québec. Comme par le passé, la force de notre regrou-
pement permettra, j’en suis certain, d’assurer un bel 
avenir à l’acériculture. À ce titre, il semble que nos efforts 
des dernières semaines ont fait progresser le dossier du 
Plan directeur au sein des instances du MRNF, puisque, 
récemment, une rencontre de travail avec la ministre, sur 
une version préliminaire tenant compte des consultations 
publiques, a été planifi ée. 

L’INCERTITUDE 
GAGNE NOS RÉGIONS
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PORTES OUVERTES

VENEZ NOUS VISITER 
LE 20 ET 21 MAI 
À NOTRE USINE DE MONTRÉAL

Venez voir nos nouveaux équipements et 
technologies en action. Notre équipe d’experts sera 

sur place pour répondre à toutes vos questions.

PRIX SPÉCIAUX DU PRINTEMPS

221021



GAÉTAN BOUDREAULT
PRODUCTEUR FORESTIER ET PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC
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Plusieurs organismes du secteur forestier 
s’engagent par nécessité dans une course à 
la modernisation a� n de demeurer concur-
rentiels ou pertinents. L’industrie forestière 
rénove ses équipements et se consolide, 
les conseillers forestiers se lancent dans 
une transition numérique, les entrepreneurs 
optimisent l’intégration de leurs opérations 
avec les transporteurs forestiers, alors que 
les organismes de conservation redoublent 
d’ingéniosité pour diffuser leurs idées. 

L’effervescence est aussi palpable à la 
Fédération et chez ses affi liés, et ce, 
autant dans nos propres processus internes 
que dans nos rapports externes. Ce 

remue-méninges nous amène parfois à revisiter la 
relation fournisseur-client existante entre les pro-
priétaires, producteurs, entrepreneurs, transpor-
teurs et conseillers, et l’industrie forestière.

Effectivement, devant des marchés en mutation, trois 
syndicats de producteurs de bois se sont fermement 
engagés dans une volonté de négocier collectivement 
les conditions de mise en marché du bois de sciage. En 
cherchant à encadrer la relation entre les producteurs 

et les acheteurs, ces syndicats tentent d’assurer un 
développement harmonieux de la fi lière. Ces efforts 
collectifs et les gains qui en témoignent reposent avant 
tout sur la volonté de voir la situation des producteurs 
progresser. Pourrait-on les blâmer?

Bien qu’il insuffl e un peu d’espoir aux producteurs, 
ce changement draconien laisse peu d’acteurs indif-
férents puisque la formalisation de ces relations se 
traduit généralement par un encadrement des libertés 
individuelles. L’immobilisme dans les positions de cer-
tains doit parfois être confronté à la volonté collective 
du changement, la dictature du statu quo ne pouvant 
prédominer par défaut.

Le respect des champs de compétence et la volonté 
de faire évoluer ces relations au bénéfi ce de tous 
constituent à mon avis l’assise d’un secteur qui cherche 
à se renouveler et à se développer. Dans tous les cas, 
l’écoute et l’ouverture sont de mise afi n d’assurer que 
la relation évolue de façon fructueuse entre les parties.

Pour les producteurs et leurs syndicats, cela présup-
pose l’amélioration de l’offre de service aux industriels 
forestiers en ajustant le rythme, le niveau ou la qualité 
des livraisons aux besoins escomptés. Ne nous leurrons 
pas; ce n’est qu’en devenant les meilleurs fournisseurs 
que nous nous assurerons que notre matière première 
devienne effectivement une ressource prioritaire.  

Pour les acheteurs de bois? Des conditions de mise 
en marché satisfaisantes pour les fournisseurs, c’est-
à-dire compétitives, lucratives ainsi que prévisibles. 
On peut présumer que cela inclut aussi le respect des 
achats prioritaires du bois des forêts privées au détri-
ment de celui des forêts publiques.

En 2021, la récolte et la transformation du bois des 
forêts privées du Québec ont généré des revenus de 
4,7 G$ et assuré près de 24 300 emplois, comme 
révélé dans le dernier Portrait économique des activités 
sylvicoles et de la transformation du bois des forêts pri-
vées. Nul doute, les producteurs forestiers constituent 
un atout incontournable pour le secteur forestier, les 
régions et le Québec. Nous pouvons en être fi ers, mais 
j’ai la prétention de penser que nous pourrions faire 
encore mieux en modernisant nos relations.

MODERNISER 
NOS RELATIONS

AGENT:  Équipements Picken inc · Waterloo, Québec  www.picken.ca

Ne jurer que  
par le meilleur

FARMA T14 G2 est une remorque solide de type porteur conçue pour répondre à vos exigences en ce qui a 

trait à la productivité, l’efficacité et la conception. La position abaissée de la tourelle offre au conducteur 

une excellente vue depuis le tracteur. Grâce à son centre de gravité plus bas et à ses roues 600/50-22,5,  

la remorque bénéficie d’une excellente tenue au sol même lorsque la grue est entièrement déployée. 

La remorque est dotée d’un système de rail repliable, d’une extension hydraulique sur le dernier support 

et d’élargisseurs de poteau. Personnalisez votre T14 G2 selon vos préférences en matière de solutions de 

grues et de valves. Faites votre choix entre un entraînement Robson 4 roues motrices et un entraînement 

par moyeu Black Bruin. 

C8.0
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LES PPAQ EN ASSEMBLÉE
LE 1er JUIN 2023
Le 1er juin 2023, c’est un grand rendez-vous pour tous les acériculteurs et 
acéricultrices détenant du contingent pour l’assemblée générale annuelle 
des PPAQ. De nouveau cette année, le Centrexpo Cogeco de Drummondville 
accueillera cet événement annuel qui permet de faire le point sur la der-
nière année en présentant, entre autres, les états fi nanciers et le rapport 
d’activités. Cette rencontre sera tenue en mode hybride, c’est-à-dire que 
deux possibilités de participation sont offertes : soit d’assister à des portions 
de l’assemblée diffusées sur le Web ou encore, comme les délégués, de 
participer en personne. Dans les prochaines semaines, tous les producteurs 
et productrices acéricoles détenant du contingent recevront un avis de 
convocation. Les informations relatives à cet événement sont disponibles 
sur ppaq.ca. 

40 000 ENTAILLES POUR LA RELÈVE
Les PPAQ ont à cœur la pérennité de leur industrie. C’est ainsi que depuis 
2016, ils émettent annuellement 40 000 entailles de nouveaux contingents 
destinés aux acériculteurs et acéricultrices de la relève. Jusqu’à maintenant, 
43 nouvelles entreprises de la relève ont vu le jour grâce à ce programme 
annuel d’émission de contingent, ce qui représente 301 804 entailles en 
production. Les personnes intéressées peuvent visiter le site Web ppaq.ca 
pour obtenir toutes les informations nécessaires ainsi que le formulaire pour 
cet octroi de contingent relève 2023. 
Voici quelques éléments clés :
•  La date limite de dépôt des candidatures est le 15 juin 2023;
• Il faut être âgé de 18 à 40 ans; 
•  Une location d’érablière est permise pour soumettre un projet;
•  Un plan d’érablière indiquant le potentiel acéricole est obligatoire pour que 

le projet soit admissible;
•  Tous les détails et formulaires sont accessibles sur ppaq.ca. 

BOURSE POUR 
LA RELÈVE 
ACÉRICOLE
Les Producteurs et productrices acé-
ricoles du Québec (PPAQ) ont lancé la 
toute première bourse de leur histoire : 
la bourse Serge Beaulieu pour la relève 
acéricole. L’organisation souhaite ainsi 
reconnaître l’importance de la relève agri-
cole et partager les valeurs de travail et 
d’engagement de son ancien président 
Serge Beaulieu, qui s’est engagé syndica-
lement pendant 33 ans. D’une valeur de 
2 500 $, la bourse Serge Beaulieu 
pour la relève acéricole sera remise 
une fois par année à une acéricultrice 
ou un acériculteur âgé de moins de 
40 ans. Cette reconnaissance est offerte en 
collaboration avec la Fédération de la relève 
agricole du Québec (FRAQ), qui constate 
que de plus en plus de relèves s’intéressent 
à l’acériculture. Un premier boursier sera 
dévoilé lors de l’assemblée semi-annuelle 
des PPAQ en novembre 2023.
Les candidatures sont acceptées jusqu’au 
30 juin 2023. 
Tous les détails sur ppaq.ca/bourse.  

FORÊTS DE CHEZ NOUS

BOURSE POUR 



Rencontrez nos marchands experts Rencontrez nos marchands experts 
et profitez de nos Meilleurs Rabais ! et profitez de nos Meilleurs Rabais ! 

dsdstars.com

PORTES OUVERTES 
Marchands20

23

INSTALLATION ET ÉQUIPEMENTS D’ÉRABLIÈRE KL
Beaumont 13 mai 

RENÉ OUELLET ET FILS
St-Pierre-de-Lamy, QC 26 et 27 mai

SIROIS ACÉRICULTURE ET FORESTERIE  
Saint-Quentin (Hangar patrimonial Roy), NB 2 juin 
Edmundston, NB 3 juin

DSD STARS-AUCLAIR 
Auclair 9 juin

DSD INTERNATIONAL  
2515 ch de l’Aéroport
Thetford Mines, QC 
G6G 0J4  
T: 418 338-3507

de 9 h 
à 16 h

19 et 20 mai

RENDEZ-VOUS
ACÉRICULTEURS

Information sur nos nouveaux produits  -  TiragesInformation sur nos nouveaux produits  -  Tirages

221032



ÉQUIPEMENTS MOTORISÉS

S c i e  à  c h a î n e  T C S 4 1 0 0 - 1 6S c i e  à  c h a î n e  T C S 4 1 0 0 - 1 6 
Moteur de 40 cm3  (2 cv) 
Barre et chaîne Oregon 16 pouces
Réservoir essence : 390 ml

S c i e  à  c h a î n e  T C S 3 8 0 0 - 1 6S c i e  à  c h a î n e  T C S 3 8 0 0 - 1 6 
Moteur de 37 cm3  (1,6 cv) 
Barre et chaîne Oregon 16 pouces
Réservoir essence : 390 ml

Un équipement de qualité qui correspond à vos besoins. Un équipement de qualité qui correspond à vos besoins. 

Coupe-herbe TTR261SCoupe-herbe TTR261S 

Moteur 2 temps de 25,4cm3   
Arbre courbé aluminium, poignée en D, Tête Nylon, 
Réservoir essence : 600 ml

S c i eS c i e  à  c h a î n e  T C S 4 6 0 0 - 1 6 à  c h a î n e  T C S 4 6 0 0 - 1 6 
Moteur de 45 cm3  (2,4 cv) 
Barre et chaîne Oregon 16 pouces
Carburateur Walbro, réservoir essence : 550 ml

S o u f f l e u r  à  m a i n  T B L 2 2 8S o u f f l e u r  à  m a i n  T B L 2 2 8 

Moteur 27,6cm3, volume d’air moyen : 360 CFM 
Vitesse max. de l’air : 161 mph 
Réservoir essence : 450 ml 

Suivez-nous sur Facebook : www.facebook.com/mticanada

(*) Les prix n’incluent pas les taxes et la livraison. 
 Les offres, les photos, les prix et les spécifications sont sujets à modifications sans préavis. 

Consultez le www.mticanada.ca pour trouver un marchand près de chez vous.  
Téléphone sans frais : 1 800 463-4398  |  Courriel: info@mticanada.ca   

Rég .289$Rég .289$ 

SPÉC IAL  189$*SPÉC IAL  189$*

Rég .  2 19  $Rég .  2 19  $ 

SPÉC IAL  199$*SPÉC IAL  199$*

Rég .  299  $Rég .  299  $ 

SPÉC IAL  239$*SPÉC IAL  239$*

Rég .  249  $Rég .  249  $ 

SPÉC IAL  209$*SPÉC IAL  209$*

Rég .  2 19  $Rég .  2 19  $ 

SPÉC IAL  199$*SPÉC IAL  199$*
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INVITATION AU 
CONGRÈS DE LA FPFQ
Le congrès annuel de la Fédération des producteurs 
forestiers du Québec (FPFQ) se déroulera les 1er et 2 juin 
prochains. Cette année, le Syndicat des producteurs fores-
tiers du Bas-Saint-Laurent est l’hôte de cet événement 
qui aura lieu à l’hôtel Riôtel de Matane. La journée des 
conférences du 1er juin, sous le thème « Matière première 
prioritaire », sera l’occasion pour les membres et plusieurs 
intervenants du milieu de discuter de la place du bois de 
la forêt privée sur les marchés. 
Plus d’une centaine de délégués représentant les pro-
ducteurs de la forêt privée, ainsi que plusieurs acteurs du 
secteur forestier québécois, participeront à cet événement.
Vous pouvez vous inscrire à cette journée des confé-
rences par courriel à bois@upa.qc.ca, par téléphone au 
450 679-0540, poste 8201, ou sur foretprivee.ca dans 
la section À propos/AGA et congrès annuel. Les frais de 
participation de 230 $ incluent les conférences, le dîner, 
le cocktail et les taxes. Ne tardez pas; les places s’envolent 
rapidement!

CONSULTATION SUR LA 
RÉVISION DES DROITS 
FORESTIERS
Les syndicats et offi ces de producteurs de bois ont pris part à 
la consultation du ministère des Ressources naturelles et des 
Forêts dans le cadre de la révision des droits forestiers des forêts 
publiques pour la période 2023-2028. Ainsi, l’offre de bois 
retenue en provenance de la forêt privée est répartie de façon 
équitable entre les usines de transformation du bois sur la base 
de leurs besoins en bois rond. Chaque usine se voit scénariser 
un volume en forêt privée qu’elle devrait normalement acheter 
chaque année et octroyer des garanties d’approvisionnement 
afi n de combler ses besoins. Par conséquent, un industriel qui 
choisit de ne pas faire affaire avec la forêt privée devrait se priver 
d’une partie de son approvisionnement.

MARCHÉ DU CARBONE
POUR LES PROPRIÉTAIRES 
FORESTIERS
Le 14 décembre 2022, le gouvernement québécois a adopté 
un règlement permettant à un projet de boisement ou de 
reboisement admissible de recevoir des crédits compensatoires 
reconnus par le marché du carbone Québec/Californie. 
Ce règlement présente une nouvelle approche permettant d‘ob-
tenir un crédit lorsque le carbone est séquestré dans la biomasse, 
donc lorsque les arbres ont atteint une dimension appréciable. 
Cette approche présente plusieurs avantages comme l’absence 
d’obligation à maintenir physiquement la plantation pendant 
plus de 100 ans et la possibilité pour un propriétaire de procéder 
à des récoltes après avoir vendu des crédits de carbone. Ainsi, le 
producteur demeure propriétaire du bois. 
Ce règlement reconnaît, sous certaines conditions, les boise-
ments réalisés depuis 1990, soit des « projets hâtifs » qui doivent 
être présentés au ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
d’ici décembre 2027. Selon leur âge, certaines plantations ont 
déjà accumulé une quantité appréciable de carbone pouvant 
être vendu sur le marché réglementaire.
Pour obtenir davantage de détails sur le marché du car-
bone pour les propriétaires forestiers, rendez-vous au 
foretprivee.ca/carbone.
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foretprivee.ca

Bilan de  
la mise en marché  

du Bois de  
la forêt privée

Entre janvier et décembre 2022, les 
producteurs forestiers visés par les  
13 plans conjoints de producteurs de bois 
du Québec ont mis en marché environ  
6,0 Mm3 de bois, toutes essences 
confondues. En 2022, 76 % des livraisons 
de bois en provenance de la forêt privée 
furent destinées aux usines de sciage, 
13 % aux usines de panneaux et autres 
utilisations et 11 % aux usines de pâtes et 
papiers.

Globalement, 70 % du bois mis en marché 
provenait d’essences résineuses, alors que 
les feuillus représentaient 30 % du volume 
des livraisons. Le volume total mis en 
marché a diminué de 11 % par rapport à 
2021. Ces volumes ne tiennent pas compte 
de la récolte de bois de chauffage estimée 
à 1,8 Mm3 chaque année.

La valeur du bois mis en marché en 2022 
est évaluée à 533 M$, ce qui représente 
une hausse de 12 % par rapport à l’année 
précédente. En 2022, le revenu total des 
producteurs, soit la valeur du bois livré 
à l’usine moins la somme consacrée au 
transport et aux contributions aux plans 
conjoints, s’est chiffré à 413 M$, en hausse 
de 32 M$.

2022
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Évolution des livraisons par les producteurs de la forêt privée

7 %

84 %

9 %

533 M$

6 %

86 %

8 %

413 M$

Valeur totale du bois mis en marché par 
les producteurs forestiers du Québec

 �Sciage et déroulage

 �Panneaux et  
autres utilisations

 Pâtes et papiers

Note : Les facteurs de conversion utilisés pour produire les données peuvent varier d’une région à l’autre.
Se�référer�aux�données�réelles�de�chaque�syndicat�ou�office�pour�plus�de�précision.
Exclu les ventes des grands propriétaires à leur usine.    
Sources�:�Syndicats�et�offices�de�producteurs�forestiers� Compilation�:�Fédération�des�producteurs�forestiers�du�Québec

Volume de bois mis en marché en 2022 par les producteurs de la forêt privée (m³) 

Valeur totale aux usines

Valeur totale aux producteurs 

Plan conjoint Pâtes et 
papiers

Sciage et 
déroulage

Panneaux  
et autres  

utilisations

Total en 
2022

Proportion 
de la mise en 

marché

Total en 
2021

Variation 
annuelle

Abitibi-Témiscamingue 0 196 100 205 000 401 100 7 % 548 000 -27�%
Bas-Saint-Laurent 106 800 1 031 000 62 900 1 200 700 20 % 1 313 400 -9�%
Beauce 100 400 830 800 0 931 200 16 % 915 700 2 %
Centre-du-Québec 25 400 145 300 60 500 231 200 4 % 208 000 11 %
Côte-du-Sud 59 400 295 200 0 354 600 6 % 378 000 -6�%
Gaspésie 13 500 123 900 6 800 144 200 2 % 202 800 -29�%
Gatineau 0 42 800 51 800 94 600 2 % 147 400 -36�%
Laurentides et Outaouais 7 900 109 700 74 200 191 800 3 % 161 300 19 %
Mauricie 300 127 300 100 000 227 600 4 % 491 100 -54�%
Pontiac 200 38 100 39 000 77 300 1 % 90 400 -14�%
Québec 101 600 662 200 48 200 811 900 14 % 909 400 -11�%
Saguenay–Lac-Saint-Jean 8 800 237 300 119 900 366 000 6 % 377 200 -3�%
Sud�du�Québec 243 700 698 700 0 942 400 16 % 948 200 -1�%
Forêt�privée�du�Québec 668 000 4 538 400 768 300 5 974 600 100 % 6 690 700 -11�%
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D’ici 2030, les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) 
se sont donné comme objectif de diminuer les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) des érablières du Québec de 42 % par rapport à 2020. Une 
des solutions pour y arriver serait possiblement l’installation d’équipements 
plus performants. Forêts de chez nous vous présente quelques-uns des 
modèles qui se démarquent sur le marché. 

BERNARD LEPAGE
COLLABORATION SPÉCIALE

DES ÉVAPORATEURS 
DE PLUS EN PLUS VERTS

OURAGAN F5 TURBO – 
LES ÉQUIPEMENTS LAPIERRE
Vendu comme le nec plus ultra des évaporateurs à la biomasse, 
l’Ouragan F5 Turbo de Lapierre consomme la moitié moins de 
bois que les évaporateurs standards. « Ce qui distingue les 
évaporateurs de la gamme Ouragan, c’est leur chambre à com-
bustion et leur échangeur d’air, explique l’ingénieur Luc Brière. 
Quand on y met du bois, il pyrolyse avant de s’allumer. Ça pro-
duit du gaz et donne une combustion complète. Et en plus du 
système d’air primaire, un système secondaire qui vient brûler 
tout ce qui reste à consumer. »

L’an dernier, Lapierre a mis sur le marché le F5 Turbo + avec 
une casserole à bouillir qui augmente la capacité d’évaporation 
de 15 % et présente moins de dépôt de pierre à sucre que 
le F5 Turbo standard. Les deux modèles sont offerts en diffé-
rentes largeurs (30, 36, 42, 48, 60 et 72 pouces) et longueurs 
(12, 14, 16 et 18 pieds). Pour un gallon impérial évaporé, le 
F5 Turbo consommera 1,73 livre de bois en comparaison de 
1,99 livre pour le Turbo +. En revanche, le Turbo + évaporera 
3,25 gallons impériaux par pied carré de surface de l’évapora-
teur contre 2,83 gallons impériaux pour le modèle standard.  

Du côté des performances, dans une érablière type de 
5 000 entailles avec une eau d’érable af� chant un taux de concen-
tration de 15 degrés Brix, un F5 Turbo (3 pieds sur 15 pieds) sera 
en mesure de produire trois barils de 32 gallons de sirop d’érable 

par jour en consommant 0,3 corde d’érable à sucre (906 livres) 
sur une période de quatre heures et demie (4,43 heures). En 
comparaison, le F5 Turbo + arrivera à la même production en 
utilisant 0,27 corde d’érable à sucre (787 livres) sur une période 
presque équivalente (4,63 heures). 

Notons que les deux modèles atteindront leur plein potentiel 
grâce à l’ajout d’OPTIFLAM qui permet, une fois la combustion 
arrivée à maturité, une gestion de la température en allongeant 
au maximum la durée de charge de bois. Avec un réseau Wi-Fi, 
l’opérateur peut aussi apporter des ajustements au besoin. En 
termes de prix, il en coûtera environ 63 100$ pour un évapora-
teur F5 Turbo (3 pieds par 12 pieds) et 58 900$ (2 pieds et demi 
par 12 pieds) pour un F5 Turbo +. Ces prix excluent les chapeaux 
de pluie à bascule pour la cheminée et l’évent, la tuyauterie 
pour avoir une coulée centrale et la tuyauterie pour inversion 
de coulée.
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 L’Ouragan F5 Turbo de Lapierre consomme la moitié moins 
de bois que les évaporateurs standards.



15FORÊTS DE CHEZ NOUS  MAI 2023   IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII   ppaq.ca

Antonio Carraro:

Le tracteur
passe-partout. 
Petit-Puissant-Performant.

Idéal pour vos travaux
dans le verger/vignoble
et la forêt dans le respect
de l’environnement.
De 26 à 98 HP, Tracteur compact et
robuste avec châssis Actio: Oscillant,
Articulé ou Directionnel.
Aucun tracteur conventionnel ne peut le 
suivre en forêt! Le seul avec bloquage de
différentiel indépendant aux 4 roues.

PLUSIEURS OPTIONS DISPONIBLES.

ANTONIO CARRARO CANADA
Dirigé par  Distribution Importation Jean Gagnon Inc.

179 St-Laurent, Maskinongé, QC   J0K 1N0
819 626-0166  |  info@antoniocarraro.ca

217991

L’équipement idéal 
pour l’entreprise de forêt 
privée ou d’érablière.

Financement ou location disponible  
CONTACTEZ-NOUS POUR PLUS D’INFORMATION

Nous contacter pour connaître le concessionnaire 
le plus prêt de vous au 819 626-0166

SRX 5800 & 6800 
• Avec ou sans cabine
• Poste de conduite

réversible
• 5800 : 52 HP
• 6800 : 66 HP

NOUVEAUTÉS 2023

SN 5800 et 6800 V
• 5800 : 52 HP
• 6800 : 66 HP

221302221302

TIGRECAR
•  6800 : 66 HP

NOUVEAU

ÉCOVAP –  
DSD INTERNATIONAL ET DOMINION & GRIMM

En se portant acquéreur en août 2022 de Tôle Inox, DSD 
International de Thetford Mines mettait la main sur la pépite du 
catalogue de l’entreprise de Princeville : l’ÉCOVap, un évapora-
teur entièrement électrique conçu il y a une dizaine d’années en 
collaboration avec Solutions Novika de La Pocatière. « Elle est 
complètement automatisée. Une fois qu’elle est partie, le gars 
peut s’en aller nettoyer son boisé », souligne Léandre Vachon, 
président fondateur de DSD. Facile d’utilisation, l’ÉCOVap assure 
une production de sirop d’érable en continu et à température 
uniforme et contrôlée.  

Avec une eau d’érable affichant un taux de concentration de 
14 degrés Brix par exemple, l’ÉCOVap modèle 225 (70 pouces 
de largeur pour 17 pieds de longueur) a une capacité de traiter 
218 gallons d’eau d’érable pour 37 gallons de sirop en une 
heure. Selon le guide du manufacturier, l’ÉCOVap affiche un 
coût en énergie variant de 25 ¢ à 30 ¢ le gallon de sirop selon 
les six modèles offerts (80, 125, 160, 225, 340 et 440 gallons). 
Léandre Vachon comptait visiter ses clients ce printemps pour 
évaluer les performances de sa bouilleuse électrique avant de 
tenter éventuellement d’en améliorer les performances. 

Notons que Dominion & Grimm commercialisent également 
l’ÉCOVap avec plus de 275 unités vendues depuis sa mise en 
marché en 2014. Après avoir obtenu la licence de Tôle Inox 

pour l’inclure dans son catalogue, l’équipementier acéricole a 
remodelé un peu la coquille extérieure de l’évaporateur. « Nous 
avons aussi intégré notre équilibreur de Brix à l’évaporateur élec-
trique », mentionne Daniel Majeau, représentant de Dominion 
& Grimm qui vend entre 15 et 20 évaporateurs de ce modèle 
par année. L’équipementier acéricole évalue qu’il en coûte en 
énergie environ 6 $ pour produire un baril de sirop d’érable de 
34 gallons canadiens (7 ¢ du kW à 15 degrés Brix). Le prix d’un 
ÉCOVap varie entre 72 000 $ et 206 000 $ selon le modèle choisi. 
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Facile d’utilisation, l’ÉCOVap assure une production de sirop 
en continu et à température uniforme et contrôlée.
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L'AUTOMATISATION LA 
PLUS INTELLIGENTE 
DE L'INDUSTRIE 

Fabricant d’osmose pour érablières

MiniPro 100-SS

MemPro 600-SSMemPro 4 000 HI-SS
Compacte

Boîte électrique et cuve de lavage 
en acier inoxydable

Possibilité d'expansion à 2 membranes

Conductimètre inclus

Complètement automatisé

Conception unimodulaire

Possibilité d'expansion jusqu'à 
8 membranes et 4 pompes haute pression 

Recirculation positive sur les membrane

Économique et compacte

Protection contre le gel par drainage

Peut être placé à l'horizontale 
sur bassin ou à la verticale 

Faible consommation électrique (120 V)

|     Châssis et plomberie en acier inoxydableOsmose inverse |     Châssis et plomberie en acier inoxydable

Memprotec Inc. 5133, de la Plaisance, Chesterville
 QC, G0P 1J0

Tel : 819-382-2244
info@memprotec.com www.memprotec.com

MiniPro 100-SS

MemPro 20 000 DDI-SS
Possibilité d'expansion jusqu'à 
20 membranes et 5 pompes 
haute pression

    Châssis ultra-compact
    échelle double 
    & Tuyauterie en acier inox.

21
02

72

MASTER-E –  
LES ÉQUIPEMENTS D’ÉRABLIÈRE CDL
Les Équipements d’érablière CDL lançaient ce printemps leur 
premier évaporateur 100 % électrique. « Au Québec, on a la 
chance de travailler avec des énergies vertes. Dans ce contexte, 
le Master-E devient une option très intéressante pour les acé-
riculteurs », souligne d’entrée de jeu Vallier Chabot, président 
de l’entreprise. Entièrement automatisé, le Master-E combine 
l’énergie électrique à l’efficacité énergétique de la compression 
à vapeur. 

En résumé, la sève concentrée est préchauffée à l’aide d’un 
petit générateur de vapeur électrique avant l’étape d’éva-
poration. Ce préchauffage se déroule rapidement (environ  
45 minutes) en raison d’un faible volume mort dans l’évapora-
teur (15 gallons impériaux).

Une fois la température désirée atteinte, le compresseur de 
vapeur est automatiquement activé. Cette augmentation de la 
pression et de la température enclenche ensuite l’évaporation. 
Une fois la température stabilisée, la chaudière s’éteint après 
quelques minutes, laissant la chaleur générée par la compres-
sion des vapeurs d’évaporation effectuer le reste du travail. 

Le Master-E se présente avec une configuration en hauteur, 
nécessitant peu d’espace au sol (71 pieds carrés pour l’évapo-
rateur et le compresseur). Faisant 118 pouces de hauteur sur 
66 pouces de largeur, il est vendu avec un compresseur de  
70 pouces de hauteur sur 35 pouces de largeur qui peut être ins-
tallé à droite ou à l’arrière de l’évaporateur. La salle de bouillage 
doit donc avoir au minimum 12 pieds et demi de hauteur et être 
dotée d’une porte de 8 pieds et demi minimum pour accueillir 
l’équipement principal. 

 
 
Avec une sève concentrée à 30 degrés Brix, le Master-E peut 
traiter 2,5 barils à l’heure (85 gallons impériaux). À 10 ¢ du kW, 
son coût de production revient, selon le guide de CDL, à 2,75 $ 
du baril (34 gallons impériaux). Le Master-E atteint son niveau 
de performance maximale lorsque l’eau d’érable affiche un 
niveau de concentration de plus ou moins 30 degrés Brix. Doté 
d’un système de lavage et de rinçage automatique qui complète 
son cycle nettoyage à l’intérieur d’un délai de 30 minutes, le 
Master-E se détaille à environ 200 000 $ avant les options.  
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« AU QUÉBEC, ON A LA CHANCE DE TRAVAILLER AVEC DES ÉNERGIES VERTES.  
DANS CE CONTEXTE, LE MASTER-E DEVIENT UNE OPTION TRÈS INTÉRESSANTE  

POUR LES ACÉRICULTEURS. » 
– Vallier Chabot, président des Équipements d’érablière CDL

Entièrement 
automatisé, le 

Master-E combine 
l’énergie  

électrique à  
l’efficacité  

énergétique de 
la compression à 

vapeur.  



ÉQUIPEMENTS MOTORISÉS

D é c h i q u e t e u s e  à  b o i sD é c h i q u e t e u s e  à  b o i s 
Moteur Ducar de 420 cm3 (15 cv), démarreur électrique 
Capacité de déchiquetage : 12,7 cm (5 po) 
Réservoir de carburant : 6,5 L (1,7 gal)

S c i e r i e s  m o b i l e sS c i e r i e s  m o b i l e s 
SM180 / SM260/SM310-DLE 
13 ou 16 pieds de long, pour arbre de 18 à 26 pouces de diamètre 
Remorque hors-route gavanisée pour SM260 et SM310

Un équipement de qualité qui correspond à vos besoins. Un équipement de qualité qui correspond à vos besoins. 

Fendeuses à bois 25, 28 ou 35 tonnesFendeuses à bois 25, 28 ou 35 tonnes 
Moteurs Ducar de 196 cm3  (6,5 cv) ou 420 cm3 (15 cv) 
Opération horizontale / verticale, pompe de 14 GPM ou 17 GPM 
Support de bûches inclus, roues de 16 pouces

S o u f f l e u r s  à  f e u i l l e sS o u f f l e u r s  à  f e u i l l e s 
Moteurs de 25cm3 à 76 cm3 
CFM maximum de 360 à 875 

G é n é r a t r i c e sG é n é r a t r i c e s 
De 1 500 à 15 000 watts 
Essence, onduleur ou essence /propane 

Suivez-nous sur Facebook : www.facebook.com/mticanada

(*) Les prix n’incluent pas les taxes et la livraison. 
 Les offres, les photos, les prix et les spécifications sont sujets à modifications sans préavis. 

Consultez le www.mticanada.ca pour trouver un marchand près de chez vous.  
Téléphone sans frais : 1 800 463-4398  |  Courriel: info@mticanada.ca   

À  par t i rÀ  par t i r 

de  399  $*de  399  $*

À  par t i rÀ  par t i r  

dede  1  849  $   1  849  $  **

À  par t i rÀ  par t i r 

de  329$*de  329$*

À  par t i rÀ  par t i r  

dede  2  399   2  399  $$   **

À  par t i rÀ  par t i r  

de  2999  $  *de  2999  $  *
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201, 1re Avenue, Ham-Nord, QC G0P 1A0  |  (819) 344-2288  |  www.h2oinnovation.net

ÉVÉNEMENT 
PORTES  
OUVERTES
HAM-NORD, QC | 9h00 - 16h00

2
0

2
3

Vous êtes invités les 19 et 20 mai prochains.  
Venez rencontrer nos experts acéricoles  
et voir nos équipements sur place! 

TIRAGE D’UN GRAND PRIX
Gagnez un crédit voyage !
Valeur de 2 000$*
*À l’achat de 5 000$+ d’équipements avant le 20 mai 2023.

222441
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L’air frais qui circule entre les branches de vos arbres et la douce odeur 
d’humus qui se mêle à celle de la sève des arbres que vous coupez pour-
raient rapidement devenir irrespirables si la malchance devait s’abattre sur 
vous. Il suf� t d’un visiteur blessé sur votre lot ou d’une catastrophe natu-
relle pour que votre patrimoine parte en fumée… à moins d’être adéqua-
tement protégé contre les risques de pareils accidents.

CLAUDE FORTIN
COLLABORATION SPÉCIALE

L es coûts associés aux catastrophes 
naturelles ne cessent d’augmenter 
au pays. Selon le Bureau d’assu-
rance du Canada, les dommages 

causés par les changements climatiques 
atteignent 2,2 milliards de dollars par année 
en moyenne, depuis 5 ans au Canada, tout 
type d’assuré confondu.

Les chiffres suivent la même tendance 
au Québec. Les coûts associés à ce type de 
sinistre dépassent 200 millions de dollars par 
année, depuis 5 ans. « On observe 4 fois 
plus d’événements climatiques qu’il y a 30 

ans », indique Stéphane Bibeau, président, 
chef de la direction et des opérations chez 
Estrie-Richelieu, l’un des très rares assureurs 
spécialisés en agriculture et en foresterie. 

Devant ces bouleversements qui s’accé-
lèrent, les assureurs calculent et recalculent 
les risques qu’ils doivent couvrir. « Les 
assureurs observent la tendance des dom-
mages et ils mettent des mécanismes en 
place pour se protéger contre leur récur-
rence », explique Michel Auger, président 
d’AGMA Assurances, dont les bureaux se 
trouvent à Longueuil. La nouvelle réalité 

climatique pourrait changer le paysage de 
l’assurance, croit Yanick Thibault, directeur 
principal du développement en assurance 
des entreprises à La Turquoise. « Les chan-
gements climatiques font en sorte que les 
assureurs vont sûrement se repositionner 
sur les enjeux de primes et de couvertures 
différentes dans le futur », avance quant à 
lui Michel Auger. 

MOT CLÉ : DIVULGUER
La première chose à déterminer lorsqu’on 
possède une terre à bois, c’est l’usage 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
ET ASSURANCES : 
DES DOMMAGES DE PLUS 
EN PLUS PRÉVISIBLES A
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qu’on en fait. « Est-ce qu’on y fait de l’activité commerciale, est-ce 
qu’elle sert à nos loisirs? Ce sont des questions qui permettent de 
déterminer le type d’assurance la mieux adaptée pour le propriétaire 
d’un boisé », explique Michel Auger. « Souvent, les gens pensent 
qu’ils sont couverts grâce à leur police habitation, mais ce n’est pas 
nécessairement le cas », observe Jonathan Dubois, directeur en 
assurance d’entreprises chez AMR Assurances de Sherbrooke. « Y a 
des gens qui vont dire : “Je fais de la coupe à bois, mais je ne génère 
pas un gros revenu, donc je ne le déclare pas” », ajoute le courtier, 
qui insiste sur l’importance d’être transparent avec son assureur.  
« Il faut mentionner toute l’activité qu’il peut y avoir sur notre terre 
à bois », dit Jonathan Dubois. « Parfois, oui, c’est pour aller prendre 
des vacances, faire du ski-doo ou du quatre-roues de temps en 
temps, reconnaît-il, mais parfois aussi, on y construit un chalet, on 
coupe du bois, on peut en louer une partie en tiers. Ce ne sont pas 
nécessairement des activités couvertes par une police habitation ou 
agricole », signale le spécialiste.

Si les propriétaires de lots présentent chacun leurs particularités, 
les assureurs ne marchent pas tous d’un même pas non plus. La 

définition d’une activité commerciale peut varier d’une entreprise 
à l’autre. Chez Estrie-Richelieu, par exemple, on assure les éra-
blières et les producteurs agricoles pour qui la coupe forestière 
représente une activité secondaire. « Quelqu’un qui fait de la 
coupe sélective, avec un ingénieur qui vient lui donner des conseils, 
ou encore un autre qui fait du nettoyage dans son boisé, on va  
l’assurer », explique Annie Lamoureux, directrice assurance chez 
Estrie-Richelieu. « Notre contrat inclut la vente de 100 cordes de 
bois, poursuit l’experte. S’il en vend 150 cordes, ça ne pose pas de 
soucis non plus. » 

LOTS BOISÉS : ON ASSURE QUOI?
Les arbres de vos terres ont beau être majestueux, dites-vous que 
tant qu’ils sont debout, ils ne valent pas grand-chose du point 
de vue de leur assurabilité. Au Québec, du moins [voir l’encadré].  
« Je n’ai jamais vu de cas où on assure les arbres », admet Jonathan 
Dubois, d’AMR Assurances. « On n’assure pas la forêt contre les 
dommages », confirme Stéphane Bibeau, d’Estrie-Richelieu. « La 
première raison, ajoute l’assureur, c’est qu’il n’y a pas de demande 
pour ça. »

Ici, les assureurs couvrent les dommages causés aux bâtiments 
et aux actifs dont la valeur est facile à quantifier, comme la tubu-
lure d’une érablière. Un arbre tombe sur votre cabane à sucre? 
L’assurance vous protège. Idem pour votre chalet ravagé par un 
incendie ou écrasé sous le poids de la glace ou de la neige. Quant 
aux arbres rasés par un incendie ou vos chemins forestiers empor-
tés par une pluie torrentielle, non. « Combien vaut un arbre dans 
une forêt qui n’est pas exploitée? C’est assez difficile à quantifier », 
estime Stéphane Bibeau. Une fois coupé, c’est une autre paire de 
manches. Un mètre cube de bois rond, ça s’évalue. On sait combien 
il est possible d’obtenir pour lui sur le marché. « Ça devient un pro-
duit », explique Michel Auger, d’AGMA Assurances.
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Les dommages 
causés aux bâti-

ments par les 
intempéries ou le 
feu, par exemple, 

font partie des 
actifs couverts par 
les assureurs actifs 

au Québec. 
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UN EXEMPLE 
VENU DE FRANCE
Si les arbres debout ne sont pas assu-
rés au Québec, en France, oui. La 
Fédération des Syndicats de Producteurs 
Forestiers Privés de France, Fransylva, 
s’est associée à l’assureur Verspieren il y 
a quelques années pour offrir différents 
plans d’assurance dommages a� n de 
protéger le patrimoine forestier de ses 
membres. 
Sylvassur couvre toutes les essences 
d’arbres. L’assurance peut assumer les 
risques liés aux incendies, aux tempêtes 
de vent et aux ouragans, en plus des 
dégâts causés par la neige. 
Une partie de la forêt, ou son entiè-
reté, peut être assurée. Les primes1

varient d’une protection à l’autre. Dans 
le cas d’une couverture de la forêt 
entière, la valeur assurable varie entre 
1 000 et 5 000 euros par hectare 
(1 400 $ à 7 750 $).

TOUJOURS RESPONSABLE
Le propriétaire d’un lot boisé demeure 
entièrement responsable de son bien 
et de ce qui s’y produit, rappelle Yanick 
Thibault, de La Turquoise. Si un tiers, 
comme une société d’aménagement, 
réalise des travaux dans un boisé, son 
propriétaire reste responsable des 
dommages et des accidents qui pour-
raient s’y produire. En cas de sinistre, 
le propriétaire du lot et le tiers seront 
mis en demeure, souligne le courtier. 
« L’assureur défendra le propriétaire et 
reviendra en subrogation contre l’assu-
reur de la société s’il est déterminé que 
cette dernière a une responsabilité dans 
le sinistre », explique Yanick Ouellet. 
Il demeure aussi de l’obligation du 
propriétaire du lot de s’assurer que 
son sous-traitant dispose d’une protec-
tion adéquate pour réaliser les travaux. 
Dans un cas comme celui-là, c’est un 
peu plus compliqué, admet le cour-
tier de Mont-Laurier. « La subrogation 
devient plus dif� cile, dit-il. L’assureur 
continuera ses démarches directement 
avec la société qui devra tout de même 
répondre de ses actes, sans regard de 
notre assuré. »  

1Source : https://www.fransylva.fr/assurance-dommages-foret-
sylvassur.html

POURQUOI UNE ASSURANCE 
RESPONSABILITÉ?
« Quand on est actif, n’importe quel accident 
peut dégénérer », rappelle André Roy, président 
du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du 
Québec qui couvre les régions de l’Estrie et de la 
Montérégie. « Si vous causez un incendie en forêt, 
c’est bon d’être assuré parce que ça couvre aussi les 
voisins », précise le producteur forestier qui bûche 
de 8 à 10 voyages de bois par année sur sa terre 
de 174 hectares située à Sainte-Praxède, à environ 
90 km au nord-est de Sherbrooke.

Encore une fois, la nature de vos activités en forêt 
déterminera si votre assurance habitation vous pro-
tège ou non en cas d’accident. Mais peu importe 
votre situation, l’assurance responsabilité s’impose, 
soutient Yanick Thibault, de La Turquoise. « Un 
arbre peut tomber sur un visiteur. Une tempête de 
vent peut transporter de lourdes branches chez un 
voisin et endommager son bien », illustre le courtier. 
« J’ai vu une situation où un feu déclenché par la 
foudre s’est propagé chez l’exploitant d’une pour-
voirie voisine. Le bien du pourvoyeur a été endom-
magé. C’est l’assurance responsabilité qui a couvert 
les coûts de l’ac-cident », raconte Yanick Thibault.

Les dommages causés à l’environnement doivent 
aussi être pris au sérieux par les propriétaires de 
boisé, croit Yanick Thibault. « Les lots sont situés au 
cœur d’écosystèmes reliés à d’autres écosystèmes », 
rappelle le courtier de Mont-Laurier. « Imaginez que 
vous tombez dans un ruisseau avec votre machinerie, 
et qu’il y a un déversement d’huile qui pollue le cours 
d’eau qui se jette dans une rivière », dit-il. « C’est le 
genre de chose qui peut arriver », signale le courtier.

André Roy est pré-
sident du Syndicat 
des Producteurs 
forestiers du Sud 
du Québec. 

Yanick Thibault est 
directeur principal 
du développement 
en assurance des 
entreprises à La 
Turquoise, cabinet 
en assurance de 
dommages et ser-
vices � nanciers. 
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Contrairement à la France, les arbres 
ne sont pas assurés au Québec. 
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Lorsque je me lance dans une nouvelle entreprise, je me pose toujours 
de nombreuses questions. Cela a été le cas en 2022 lorsque j’ai 
commencé à produire mon propre sirop d’érable avec 150 chaudières 
et un petit évaporateur qui, en raison de sa taille, m’a causé quelques 
nuits blanches. J’ai donc eu amplement le temps de réfl échir à la façon 
dont la sève circule dans les érables, me demandant quels facteurs précis 
infl uencent la quantité de sève produite et sa teneur en sucre 
pour chaque coulée et chaque arbre.

TIM RADEMACHER
CHERCHEUR EN ÉCOPHYSIOLOGIE FORESTIÈRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE AU CENTRE ACER ET PROFESSEUR ASSOCIÉ À 

L’INSTITUT DES SCIENCES DE LA FORÊT TEMPÉRÉE DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS

E n discutant avec mes collègues et en effectuant des 
recherches, je trouvais de plus en plus de données qui 
pouvaient être utilisées pour répondre à certaines inter-
rogations, comme des données sur le rendement de 

sève à l’entaille et la teneur en sucre de la sève pour des arbres indi-
viduels entaillés à la chaudière sur 10 sites, du Kentucky, aux États-
Unis, aux monts Valin, au Québec, pour un total de 324 arbres (259 
érables à sucre et 65 érables rouges). Avec ces données détaillées 
de plus de 15 000 coulées individuelles, enregistrées sur plusieurs 
années, je pouvais commencer à répondre à certaines questions. 

LE SITE, L’ÉLÉMENT DÉTERMINANT PRINCIPAL
Généralement, tout le monde sait que la météo joue un rôle 
important pour la coulée et la production acéricole. Or, d’après 
nos données, la différence de production entre deux sites peut 
être bien plus grande que la différence entre deux années. Dans 
le passé, les études ont surtout porté sur les caractéristiques 
de l’entaille et la météo, mais nos résultats suggèrent que pour 
augmenter les rendements, on devrait miser davantage sur la 
sélection de sites et d’arbres de qualité. 

PLUS GRAND, C’EST MIEUX
D’abord, pourquoi certains arbres produisent-ils plus de sève 
ou une sève plus sucrée? Quelle que soit la réponse, plusieurs 
études ont démontré une relation entre la quantité à l’entaille et 

la taille de l’arbre. Un arbre dont le diamètre est deux fois plus 
grand produit plus que deux fois plus de sève. Cette découverte 
a d’importantes implications pour l’industrie acéricole, car elle 
suggère que les plus grands arbres se révèlent encore plus 

LES PRATIQUES DURABLES EN ACÉRICULTURE : 
ÉTUDES, OBSERVATIONS ET RÉFLEXION 
POUR DES RÉPONSES ÉCLAIRÉES

En prenant en compte la taille de l’arbre, le gain d’une 
deuxième entaille à la chaudière ne représente environ que 

20 % de sève supplémentaire.
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précieux pour la production de sève que nous ne le pensions 
auparavant, en plus des autres services qu’ils nous rendent.

UNE ENTAILLE PAR ARBRE 
Les guides d’entaillage recommandent souvent de mettre plu-
sieurs entailles dans un arbre s’il est suffisamment large (par 
exemple, deux entailles dans un arbre avec un diamètre, à hau-
teur de poitrine, de plus de 40 cm). En faisant cela, on accepte 
une blessure supplémentaire, mais on s’attend également à récol-
ter plus de sève. En prenant en compte la taille de l’arbre, le gain 
d’une deuxième entaille à la chaudière ne représente environ que 
20 % de sève supplémentaire. Nous sommes loin de doubler la 
récolte, mais nous doublons la blessure infligée à l’arbre. 

UN ENTAILLAGE DURABLE  
SELON LA TAILLE DE L’ARBRE 

Bien que nos données ne nous aient pas permis de tester 
l’effet de la largeur et de la profondeur de l’entaille, nous 
avons analysé les études sur le sujet. Cette analyse indique que 
plus une entaille est large, plus elle fournit de sève, mais cela 
n’affecte pas la teneur en sucre. En outre, la taille de la blessure 
augmente également avec la largeur de l’entaille, ce qui explique 
pourquoi les nouvelles recommandations pour un entaillage 
durable proposent des diamètres de chalumeaux plus petits 
qu’auparavant. 

En ce qui concerne la profondeur de l’entaille, il semble qu’il 
existe un seuil au-delà duquel l’augmentation du rendement de 

sève est négligeable. En moyenne, ce seuil se situe à environ  
4 cm (1,5 po). Cependant, nous émettons l’hypothèse que ce 
seuil dépend de la grandeur de l’arbre, qui affecte la circulation 
de sève à l’intérieur du tronc. Par conséquent, le seuil varie 
possiblement selon la taille de l’arbre et, éventuellement, les 
recommandations de profondeur optimale de l’entaille devraient 
tenir compte de cette variable importante. 

ENTAILLONS AU NORD AUSSI 
Dans quelques érablières nordiques, j’ai déjà observé une pra-
tique consistant à n’entailler que le côté sud des troncs. En fait, 
l’orientation de l’entaille n’a aucun effet sur le rendement ou la 
teneur en sucre. Bien que l’ensoleillement puisse influencer la 
température à la surface de l’écorce et à l’intérieur de l’arbre, 
cela n’a aucune incidence sur le rendement ou la qualité de 
la sève pendant la saison. Il reste toutefois à vérifier si l’orien-
tation de l’entaille peut exercer une influence sur le moment 
exact de la coulée. Vraisemblablement, les entailles orientées 
vers le sud entraînent une coulée plus précoce par rapport 
à celles orientées vers le nord dans les érablières nordiques. 
Toutefois, nous constatons que le rendement en fin de saison 
est le même, peu importe l’orientation de l’entaille. C’est une 
excellente nouvelle, car cela signifie que nous pouvons entailler 
tout le pourtour du tronc sans compromettre notre produc-
tion, même en contexte nordique. 

La durabilité de l’entaillage et de l’aménagement des éra-
blières sont des préoccupations primordiales pour la majorité 
des acéricultrices et acériculteurs, en raison de l’urgence de la 
crise climatique et de la perte de biodiversité. Dans ce contexte, 
il est crucial pour les productrices et les producteurs de dispo-
ser d’informations fiables pour prendre des décisions éclairées. 
Notre analyse nous a permis d’approfondir nos connaissances, 
mais de nombreuses questions demeurent sans réponse et 
d’autres questions s’imposent. Une fois la saison terminée, 
nous allons nous pencher sur ces nouvelles interrogations.

Pour consulter l’article paru dans la revue Forest Ecology 
and Management : bit.ly/41t0O3u  
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Bien que l’ensoleillement 
puisse influencer la tem-
pérature à la surface de 
l’écorce et à l’intérieur de 
l’arbre, cela n’a aucune 
incidence sur le rendement 
ou la qualité de la sève 
pendant la saison.

PLUSIEURS ÉTUDES ONT DÉMONTRÉ 
UNE RELATION ENTRE LA QUANTITÉ À 
L’ENTAILLE ET LA TAILLE DE L’ARBRE.
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